
Le choix du gouver-
nement cautionné par
une nouvelle étude
La question de savoir si la législation en
vigueur en matière d’organes de concertation
sociale est ou non conforme à la directive-
cadre européenne du 11 mars 2002 relative à
l’information et à la consultation des tra-
vailleurs a déjà fait couler beaucoup d’encre.
Selon la FEB, cette directive permet à chaque
Etat membre de déterminer de manière auto-
nome le champ d’application des droits confé-
rés aux travailleurs : soit les ‘entreprises’
occupant au moins 50 travailleurs, soit les
‘établissements’ de 20 travailleurs au mini-
mum.
Pourtant, les syndicats continuent d’affirmer
que la Belgique devrait ramener à 20 tra-
vailleurs le seuil pour la constitution obliga-
toire d’organes syndicaux. Selon eux, c’était là
une nécessité juridique car la notion belge
d’‘unité technique d’exploitation’ correspon-
drait au terme ‘établissement’ de la directive
européenne. Un organe de concertation
sociale devrait dès lors être créé au sein de
chaque unité comptant au moins 20 tra-
vailleurs.

Une étude récente du bureau d’avocats
DLA Piper Belgique étaye la thèse de la FEB et
indique de manière irréfutable qu’il existe bel
et bien un choix tant politique que juridique
entre les deux champs d’application. La FEB a
défendu cette option en arguant que la concer-
tation sociale fonctionne bien dans les PME.
D’ailleurs, l’étude du professeur Lambrecht
(EHSAL) montre que les travailleurs eux-
mêmes ne jugent pas prioritaire la revendica-
tion des syndicats au sujet de l’extension de
leur monopole de la concertation sociale aux
nombreuses petites sociétés occupant de 20 à
50 travailleurs.
Philip Verstraete | pv@vbo-feb.be

Bilans au 
31 décembre 2005  
En réponse à la demande écrite de la FEB,
l’Administration des contributions directes a
confirmé les taux proposés par la FEB pour
les provisions pour pécule de vacances pro-
fessionnels comptabilisées dans les bilans au
31 décembre 2005 qui peuvent être admises
en frais. Ces taux sont les suivants :
- 18,8% des rémunérations fixes et variables

allouées en 2006 aux employés admis au

bénéfice de la législation sur les vacances
annuelles des travailleurs salariés ;

- 10,27% des 108/100 des salaires accordés
en 2006 aux ouvriers et apprentis admis
au bénéfice de la même législation.

Jean Baeten | jb@vbo-feb.be

Le Parlement européen
montre les dents
Lors de sa session plénière de janvier, qui
s’est tenue à Strasbourg, le PE a rejeté, par
une écrasante majorité, l’accord sur les pers-
pectives financières pour la période 2007-
2013, qui s’est dégagé en décembre dernier
sous la Présidence britannique.
Il considère, en effet, que ce budget n’offre
pas à l’UE les moyens de sa politique.
Toutefois, il s’est déclaré disposé à négocier ce
dossier avec le Conseil et la Commission.

Même verdict pour la proposition de directi-
ve visant à ouvrir à la concurrence les services
portuaires. A l’issue de ce vote, le commis-
saire aux Transports, J. Barrot, a néanmoins
annoncé une initiative sur la modernisation
des ports européens.
Par ailleurs, dans le prolongement des ‘non’
français et néerlandais au projet de Traité
constitutionnel, le PE a choisi de sauver ce
texte en utilisant au mieux la période de
réflexion actuelle pour rassurer et convaincre
l’opinion publique, notamment par la tenue
de ‘forums parlementaires’. Enfin, dans les
coulisses, il était surtout question de la pro-
position de Directive relative aux services
dans le marché intérieur. Celle-ci sera soumi-
se pour avis en première lecture au PE lors de
la plénière de février. La FEB, qui était pré-
sente à Strasbourg, a rappelé son point de
vue en la matière auprès de nombreux euro-
députés.

Diane Struyven | ds@vbo-feb.be
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Une bouée de sauvetage pour les 
entreprises de bonne foi
Les conséquences des fraudes à la TVA
(particulièrement les carrousels TVA) sont
souvent très lourdes pour les entreprises
de bonne foi qui y sont impliquées malgré
elles. Outre les distorsions inacceptables
de concurrence subies par ces dernières,
on constate en effet une tendance mar-
quée des autorités fiscales à mettre à leur
charge les pertes de recettes TVA qui en
découlent.
Cet objectif est atteint en refusant aux
sociétés en cause le droit de déduire la
TVA qui grève les biens et service qu’elles
ont acquis pour exercer leur activité éco-
nomique (et ce même s’il en résulte des
faillites). En Belgique, trois techniques
sont utilisées : l’invocation d’une solidari-
té entre cocontractants, le rejet des fac-
tures entrantes pour des raisons de pure
forme et l’application de la théorie de la
cause illicite, qui a été approuvée en droit
belge à plusieurs reprises par notre Cour
de Cassation (bien qu’elle ait posé des
questions préjudicielles à la Cour de

Justice des Communautés européennes -
affaires C-439/04, C-404/04, C-42/05 et
C-378/05).
C’est pourquoi l’arrêt rendu le 12 janvier
2006 par la Cour de Justice des
Communautés européennes (affaires
jointes C-354/03, C-355/03 et C-484/03)
a été particulièrement bien accueilli, dès
lors que la Cour y donne tort au fisc bri-
tannique sur la base d’une argumentation
qui remet totalement en question la
conformité au droit européen de la théorie
de la cause illicite.

L’arrêt du 12 janvier 2006 est une véri-
table bouée de sauvetage pour les entre-
prises. Il est crucial que les autorités fiscales
belges en tirent d’urgence les conclusions
qui s’imposent. On ne peut pas à la fois
demander aux entreprises de collaborer à la
lutte contre la fraude fiscale et, dans le
même temps, en faire supporter les consé-
quences par celles qui agissent de bonne
foi.
Jean Baeten | jb@vbo-feb.be
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